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Question écrite n°

Cyberadministration

Dans un monde toujours plus informatisé et formatant, l'administration doit trouver son juste
chemin. Du guichet virtuel au vote électronique, toutes les tentations sont offertes, mais pas
nécessairement permises.

Le Gouvernement peut-il nous informer sur l'avancement de ses dossiers concernant la
Cyberadministration notamment sur :

- la stratégie poursuivie par la Canton du Jura au sujet du vote électronique
- l'état de l'avancement des travaux quant à l'interconnexion informatique des

communes jurassiennes avec l'Etat
- l'expérience faite dans la transmission des résultats électoraux par voie

informatique et de la sécurité de cette dernière (communes-canton)
- les résultats et les enseignements à tirer de la 2e édition de « l'eGovernment

symposium » qui s'est tenu en mai 2013 en terres jurassiennes.

Nous remercions le Gouvernement de ses réponses.

Delémont, le 2 octobre 2013
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